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Annexe 1 : guide de l’entretien réalisé avec la personne travaillant chez 
Bruxelles Environnement 
 
 

Présentation de la personne interrogée 
 

- Depuis quand travaillez-vous au sein de Bruxelles Environnement ? 

- Quelle est ou quelles sont vos formations ? 

- En quoi consiste votre travail actuel au sein de Bruxelles Environnement ? 

- Durant quelle période avez-vous travaillé dans le service en charge des « bâtiments 
exemplaires » ? 

- En quoi consistait votre travail dans ce service ? 
 
 

Le service « Bâtiments exemplaires » au sein de Bruxelles Environnement 
 

- Combien de personnes travaillaient dans le service en charge des « bâtiments exemplaires 
» au sein de Bruxelles Environnement ? 

- Comment y était organisée la répartition des tâches ? 
 
 

Les appels à projets et la sélection des lauréats 
 

- Quelles étaient les conditions pour être labelisé « bâtiment exemplaire » lors du premier 
appel à projet en 2007 ? 

- Y a-t-il eu des modifications dans les conditions et le règlement au fil du temps (2008-
2009-2011-2012-2013) ? 

o Si oui, en quoi ? 

o Si oui, pourquoi ? 

- Certaines de ces évolutions ont-elles été adoptées à la suite de difficultés qu’auraient 
rencontrés les auteurs de projet et/ou maîtres d’ouvrage dans la réalisation des projets 
labellisés ? 

o Si oui, quelles étaient ces difficultés et en quoi le règlement a été adapté 
à cet égard ? 

- Comment se déroulait la sélection des projets lauréats ? 

o Qui décidait ? Uniquement des membres de Bruxelles Environnement 
ou non ? 

- Comment étaient évalués les différents critères énoncés dans les appels à projet ? 
 
 
 
 



Existence et identification des freins potentiels 
 

- Une fois labelisés exemplaires, certains projets n’ont finalement pas été réalisés. Ils ont 
donc rencontré des freins à leur réalisation. Savez-vous pourquoi ? 

- Pensez-vous que certains freins découlent du caractère durable et éco-responsable de ces 
bâtiments ? 

o Si oui, y’a-t-il un ou plusieurs freins récurrents ? 

o Sont-ils liés à une typologie/un programme/un type de maître 
d’ouvrage en particulier ? 

o Si non, selon vous, qu’est-ce qui fait en sorte qu’une quantité non 
négligeable de ces bâtiments labelisés n’aient jamais été réalisés ?  

- Les auteurs de projet et/ou maîtres d’ouvrage des projets labellisés pouvaient-ils 
bénéficier d’une aide de Bruxelles Environnement pour atteindre les objectifs annoncés 
dans leur candidature aux appels à projets ? 

o Si oui, est-ce qu’ils vous contactaient souvent ? 

o Si oui, à que(s) sujet(s) ? 

o Si oui, certains aspects faisaient-ils plus souvent l’objet de sollicitation 
que d’autres ? Pourquoi à votre avis 

- Est-ce que Bruxelles Environnement veillait à ce que les projets labélisés respectaient bien 
les objectifs d’exemplarité annoncés ? 

o Si oui, quels critères et comment s’effectuait cette vérification ?  

o Si oui, est-il arrivé que certains projets ne respectaient finalement pas 
certains objectifs ? 

o Si oui, quels objectifs cela concernait ? 

o Si oui, avez-vous des exemples en mémoire ? 

o Si oui, que se passait-il alors ? Est-il arrivé que certains projets aient 
perdu leur appellation « exemplaire » ? 


